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➢ STATUT PARTICULIER DU CADRE D’EMPLOIS : 
 

Décret n° 2021-1881 du 29 décembre 2021. 
 
Catégorie B. 
Ce cadre d’emplois comprend 2 grades, 
▪ Aide-soignant de classe normale, 
▪ Aide-soignant de classe supérieure. 
 
 

➢ DEFINITION DES FONCTIONS :  

 
Les aides-soignants sont des professionnels de santé. Ils collaborent aux soins infirmiers 
dans les conditions définies à l’article R. 4311-4 du code de la santé publique. 
 
Article R. 4311-4 : Lorsque les actes accomplis et les soins dispensés relevant de son rôle 
propre sont dispensés dans un établissement ou un service à domicile à caractère 
sanitaire, social ou médico-social, l'infirmier ou l'infirmière peut, sous sa responsabilité, 
les assurer avec la collaboration d'aides-soignants, d'auxiliaires de puériculture ou 
d'accompagnants éducatifs et sociaux qu'il encadre et dans les limites respectives de la 
qualification reconnue à chacun du fait de sa formation. Cette collaboration peut 
s'inscrire dans le cadre des protocoles de soins infirmiers mentionnés à l'article R. 4311-
3. 
L'infirmier ou l'infirmière peut également confier à l'aide-soignant ou l'auxiliaire de 
puériculture la réalisation, le cas échéant en dehors de sa présence, de soins courants de 
la vie quotidienne, définis comme des soins liés à un état de santé stabilisé ou à une 
pathologie chronique stabilisée et qui pourraient être réalisés par la personne elle-même 
si elle était autonome ou par un aidant. 

 
 

➢ NOUVELLE BONIFICATION INDICIAIRE : 

Se reporter à la circulaire du CDG n° 2006-27 du 28 novembre 2006 
 
 

➢ REGIME INDEMNITAIRE : 

 
• RIFSEEP (IFSE / CIA) ou 

o Prime de service 
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o Prime spéciale de sujétion 
o Prime forfaitaire mensuelle 
o Indemnité de sujétions spéciales 

 
depuis le 1er  mars 2020, les auxiliaires de soins territoriaux et par intégration les Aides-Soignants sont 
éligibles au régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel qui est exclusif de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de 
servir. 
 

• Indemnité horaire pour travaux supplémentaires (IHTS) 
• Indemnité forfaitaire pour travail des dimanches et jours fériés 
• Indemnité horaire pour travail normal de nuit et de la majoration pour travail intensif 

 

➢ STAGE ET FORMATION : 

 
Stage :  
  Concours ou recrutement direct 

Durée du stage  1 an  

Prorogation possible  < 1 an  

 
Formation :  
  Durée de formation 

Formation d’intégration* 10 jours dans l’année qui suit leur nomination  

Formation de professionnalisation au 
premier emploi   

3 jours dans les deux ans qui suivent leur nomination 
(la durée peut être portée à 10 jours en cas d’accord 

entre l’agent et l’autorité territoriale) 

Formation de professionnalisation 
tout au long de la carrière  

2 jours par période de 5 ans (la durée peut être portée 
à 10 jours en cas d’accord entre l’agent et l’autorité 

territoriale) 

Formation en cas d’accès à un poste à 
responsabilité 

3 jours dans les 6 mois qui suivent leur affectation (la 
durée peut être portée à 10 jours maximum en cas 

d’accord entre l’agent et l’autorité territoriale) 

* La formation est organisée par le CNFPT 
 
 
 
 

http://www.cnfpt.fr/fr/collectivites/contenu.php?id=143
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1 – Echelonnement indiciaire et durée de carrière 
 

ECHELONS 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 
INDICES BRUTS 389 397 416 434 452 468 491 510 535 567 610 
INDICES MAJORES 368 370 372 383 396 409 424 439 456 480 512 
DUREE UNIQUE  1 a 6 

m 
1 a 6 

m 
2 a 2 a 

2 a 6 
m 

3 a 3 a 3 a 3 a 4 a - 

 
 
 

2 – Condition d'accès au grade 

 

Inscription sur la liste d’aptitude après concours 

 
Les conditions d’accès au concours sont disponibles dans les brochures sous l’onglet concours 
de notre site www.cdg11.fr 
 

AIDE-SOIGNANT 

DE CLASSE NORMALE 
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1 - Echelonnement indiciaire et durée de carrière 
 

ECHELONS 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 
INDICES BRUTS 433 449 464 484 508 532 568 585 612 638 665 
INDICES MAJORES 382 394 406 419 437 455 481 494 514 534 555 
DUREE UNIQUE  1 a 6 m 2 a 2 a 2 a 2 a 2 a 6 m 3 a 3 a 3 a 4 a - 

 
 
 

2 – Condition d’accès au grade 

 

Par avancement de grade  

 

 
Peuvent être promus au grade d’aide-soignant de classe supérieure, au choix après inscription 
sur un tableau annuel d'avancement, les aides-soignants justifiant, au 31 décembre de l’année 
au titre de laquelle est établi le tableau d’avancement, d’au moins un an d'ancienneté dans le 4e 
échelon de la classe normale et comptant au moins cinq ans de services effectifs dans un corps 
ou un cadre d’emplois à caractère paramédical classé dans la catégorie B. 
 
 
Ratio :   
 
Application d’un taux de promotion à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions 
pour l’avancement de grade. Ce taux de promotion est fixé par l’assemblée délibérante de la 
collectivité ou de l’établissement public, après avis du Comité Technique (Comité social 
territorial au prochain renouvellement des instances)  
Article L522-27 du Code Général de la Fonction Publique 

 
 

AIDE-SOIGNANT 

DE CLASSE SUPERIEURE  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044425500/2022-03-01

